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Statuts mis a jour au 11 mars 2005

Article I - Forme
La société est une Société Civile faisant publiquement appel à
l’épargne, régie par les articles 1832 et suivants du Code Civil,
les articles L 214-50 et suivants, L 231-8 et suivants du Code
Monétaire et Financier, les décrets n°71-524 du 1er juillet 1971
modifié par tous les textes subséquents ainsi que par les pré-
sents statuts.

Article II - Objet
La Société a pour objet exclusif l’acquisition et la gestion d’un
patrimoine immobilier locatif, dans les conditions fixées à l’ar-
ticle L 214-50 du Code Monétaire et Financier.

Article III - Dénomination
La société prend la dénomination de : “DISTRIPIERRE 1”.

Article IV - Siège Social
Le siège social est fixé à PARIS (2ème arrondissement) 87 rue de
Richelieu.

Article V - Durée
La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf ans.

Cette durée pourra être prorogée, ou la société dissoute par
anticipation, à toute époque, par décision de l’Assemblée
Générale Extraordinaire des associés.

Article VI - Capital
Le capital est fixé à 5 16.921.494,- ( SEIZE MILLIONS NEUF
CENT VINGT ET UN MILLE QUATRE CENT QUATRE
VINGT QUATORZE EUROS) divisé en 110 598 (CENT DIX
MILLE CINQ CENT QUATRE VINGT DIX HUIT) parts de
5 153,- (CENT CINQUANTE TROIS EUROS) chacune.

Article VII - Augmentation et réduction du capital
Les associés confèrent tous pouvoirs à la société de gestion pour
porter le capital social, en une ou plusieurs fois, par souscrip-
tion en numéraire à 5 50.000.000,- (CINQUANTE MILLIONS
D’EUROS), sans qu’il y ait toutefois obligation quelconque d’at-
teindre ce montant dans un délai déterminé.

Les associés décident que chaque augmentation de capital
pourra au choix de la société de gestion, donner lieu à une
entrée en jouissance différenciée selon la date de souscription.

De plus, les associés délèguent tous pouvoirs à la société de ges-
tion pour :

- procéder aux augmentations du capital social, aux époques,
pour la durée et le montant qu’elle déterminera, conformé-
ment aux dispositions législatives et réglementaires en
vigueur,

- arrêter à la fin d’une période de souscription, le montant
d’une augmentation de capital au niveau des souscriptions
reçues pendant cette période, pour autant que les souscrip-
tions recueillies atteignent un niveau significatif par rap-
port au montant prévu pour l’augmentation de capital, le
tout dans les conditions fixées par l’article L 214-64 du
Code Monétaire et Financier,

- constater les augmentations de capital en leur nom et effec-
tuer toutes les formalités corrélatives, sans qu’il soit pour
cela nécessaire de convoquer l’assemblée générale extraor-
dinaire,

- fixer les autres modalités des augmentations de capital
dans le respect de la législation en vigueur, notamment :
• le montant de la prime d’émission,
• la date d’entrée en jouissance des parts nouvelles.

En vertu de la législation relative aux sociétés civiles de place-
ment immobilier, le prix de souscription des parts est détermi-
né sur la base de la valeur de reconstitution de la Société.

La valeur de reconstitution de la Société est égale à la somme de
la valeur vénale des immeubles et de la valeur nette des autres
actifs de la Société augmentée de la commission de souscription
et de l’estimation des frais qui seraient nécessaires pour l’acqui-
sition du patrimoine à la date de clôture de l’exercice.

Il ne peut être procédé à une nouvelle augmentation de capital
que si les trois quarts au moins de la précédente ont été investis
ou affectés à des investissements conformément à l’objet social.

Il ne peut être procédé à la création de parts nouvelles en vue
d’augmenter le capital social tant que n’ont pas été satisfaites
les offres de cession de parts figurant sur le registre prévu par
l’article L 214-59 du Code Monétaire et Financier, pour un prix
inférieur ou égal à celui demandé aux nouveaux souscripteurs.

Article VIII - Souscription – libération des parts
La Société de Gestion n’est autorisée à recevoir des souscrip-
tions de tiers que pour un minimum de 10 parts.

Les souscriptions d’un montant supérieur à 5 760.000,- effec-
tuées par un même souscripteur, doivent être soumises à l’agré-
ment de la Société de Gestion par lettre recommandée. Sous le
délai de deux mois suivant la réception de cette lettre recom-
mandée, la Société de Gestion notifie sa décision au souscrip-
teur par lettre recommandée.

Les décisions ne sont pas motivées.

Les parts souscrites en numéraire sont libérées lors de la sous-
cription du montant de leur valeur nominale et, le cas échéant,
de la totalité de la prime d’émission.

Article IX - Représentation des parts
Les parts sont nominatives.

Les droits de chaque associé résulteront exclusivement de son
inscription sur les registres des associés.

La Société de Gestion peut délivrer, à chaque associé qui en fait
la demande, un certificat attestant son inscription sur ce
registre.

Article X - Indivisibilité des parts
Les parts sociales sont indivisibles à l’égard de la société, qui ne
reconnaît qu’un seul propriétaire pour chaque part.

Les copropriétaires d’une part indivise sont tenus de se faire
représenter auprès de la société par l’un d’eux, ou par un man-
dataire commun, associé ou non.

Les usufruitiers et les nu-propriétaires sont également tenus de
se faire représenter auprès de la société par un mandataire com-
mun. Sauf convention contraire signifiée à la société, le droit de
vote attaché à une part appartiendra à l’usufruitier dans les
Assemblées Générales Ordinaires, et au nu-propriétaire dans
les Assemblées Générales Extraordinaires.

Article XI - Droits et obligations attachés aux
parts sociales
Chaque part sociale donne un droit égal dans la propriété de
l’actif social et dans la répartition des bénéfices. Les droits et
obligations attachés à une part sociale suivent cette dernière en
quelque main qu’elle passe.



La propriété d’une part sociale emporte de plein droit adhésion
aux statuts et aux décisions de la collectivité des associés.

Article XII - Transmission des parts
1 – traitement des ordres d’achat et de vente

Les ordres d’achat et de vente sont, à peine de nullité, inscrits
sur le registre des offres d’achat et de vente de la Société.

Les ordres peuvent être adressés à la société de gestion ou à un
intermédiaire, par tout moyen comportant un avis de réception.

Les inscriptions dans ce registre ne pourront être opérées qu’à
réception du formulaire “mandat d’achat ou de vente” fourni
par la société de gestion, comportant tous les éléments requis
pour sa validité.

La société de gestion pourra exiger que les signatures soient cer-
tifiées par un officier public ou ministériel.

La société de gestion peut, à titre de couverture, soit :

- subordonner l’inscription des ordres d’achat à un verse-
ment préalable de fonds, sur un compte spécifique,

- fixer un délai de réception des fonds à l’expiration duquel
les ordres inscrits sur le registre sont annulés, si les fonds ne
sont pas versés. Dans ce cas, les fonds doivent être reçus au
plus tard la veille de l’établissement du prix d’exécution.

Le prix d’exécution résulte de la confrontation de l’offre et de la
demande.

La société de gestion s’assure préalablement à l’établissement
du prix d’exécution qu’il n’existe aucun obstacle à l’exécution
des ordres de vente.

Elle vérifie notamment que le cédant dispose des pouvoirs suf-
fisants pour aliéner les parts qu’il détient et de la quantité
nécessaire de parts pour honorer son ordre de vente s’il était
exécuté.

La société de gestion procède périodiquement, à intervalles
réguliers et à heure fixe, à l’établissement d’un prix d’exécution
par confrontation des ordres inscrits sur le registre.

Les ordres sont exécutés dès l’établissement de ce prix qui est
publié par la société de gestion, le jour même de son établisse-
ment.

Lorsque la société de gestion constate que les ordres de vente
inscrits depuis plus de 12 mois sur le registre représentent au
moins 10 % des parts émises par la Société, elle en informe sans
délai la Commission des Opérations de Bourse.

La même procédure est applicable au cas où les demandes de
retrait non satisfaites dans un délai de 12 mois représentent au
moins 10 % des parts.

Dans les 2 mois à compter de cette information, la société de
gestion convoque une Assemblée Générale Extraordinaire et lui
propose la cession partielle ou totale du patrimoine et toute
autre mesure appropriée.

2 – Inscription au registre des associés

Toute mutation de parts sera considérée comme valablement
réalisée à la date de son inscription sur les registres de la Société
et sera dès cet instant opposable à la société et aux tiers.

a) Cessions des parts

Dès l’exécution de l’ordre d’achat ou de vente, cette inscription
sera opérée par la société de gestion.

La mutation pourra également avoir lieu dans les formes de
droit commun, selon la procédure prévue à l’article 1690 du
Code Civil, et dans ce cas, elle sera inscrite par la société de ges-
tion sur les registres de la Société, après sa signification à la

Société ou après remise d’une expédition ou d’un extrait de l’ac-
te authentique comportant intervention de la société de gestion.

En cas de cession, le cessionnaire bénéficie des résultats attachés
aux parts cédées à compter du premier jour du trimestre civil de
l’inscription de la cession sur les registres de la Société ; les
éventuels acomptes sur dividendes mis en distribution posté-
rieurement à la date d’inscription de la cession sur le registre de
la société, mais afférents à une période antérieure à l’entrée en
jouissance du cessionnaire, resteront acquis au cédant.

b) Transmission par décès ou donation

En cas de décès d’un associé, la Société continue entre les asso-
ciés survivants et les héritiers ou ayants droits de l’associé décé-
dé et éventuellement son conjoint survivant.

A cet effet, les héritiers, ayants droits et conjoint doivent justi-
fier de leur qualité dans les trois mois du décès, par la produc-
tion de l’expédition d’un acte notarié ou de l’extrait d’un intitu-
lé d’inventaire.

L’exercice des droits attachés aux parts de l’associé décédé est
subordonné à la production de cette justification sans préjudice
du droit, pour la société de gestion, de requérir de tout notaire,
la délivrance d’expéditions ou d’extraits de tous actes établis-
sant lesdites qualités.

Les héritiers ou ayants droits d’associés décédés sont tenus,
aussi longtemps qu’ils resteront dans l’indivision, de se faire
représenter auprès de la société par un seul d’entre eux ou par
un mandataire commun pris parmi les associés.

Les usufruitiers et nus-propriétaires doivent également se faire
représenter auprès de la société par un seul d’entre eux ou par
un mandataire commun pris parmi les associés.

A défaut, toute communication ou convention sera adressée à
l’usufruitier.

Article XIII - Clause d’agrément
Sauf en cas de donation par acte authentique, de succession, de
liquidation de communauté de biens entre époux ou de cession
soit à un conjoint, soit à un ascendant ou un descendant, les
parts ne peuvent être cédées à des personnes étrangères à la
Société qu’avec l’agrément de la société de gestion.

A l’effet d’obtenir cet agrément, l’associé qui désire céder tout
ou partie de ses parts, doit en informer la société de gestion par
lettre recommandée avec avis de réception, en indiquant les
nom, prénoms et domicile du cessionnaire proposé, ainsi que le
nombre de parts dont la cession est envisagée et le prix offert.

Dans les deux mois qui suivent la réception de cette lettre
recommandée, la société de gestion notifie sa décision à l’asso-
cié vendeur, par lettre recommandée avec demande d’avis de
réception. Les décisions ne sont pas motivées.

Faute pour la société de gestion d’avoir fait connaître sa déci-
sion dans le délai de deux mois à compter de la réception de la
présente, l’agrément du cessionnaire est considéré comme
donné.

Si la société de gestion n’agrée pas le cessionnaire proposé, elle
est tenue dans le délai d’un mois à compter de la notification du
refus, de faire acquérir les parts, soit par un associé, soit par un
tiers agréé par la société de gestion.

A défaut d’accord entre les parties, le prix de rachat est fixé
conformément à l’article 1843-4 du Code Civil.

Si à l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la notifica-
tion du refus, l’achat n’est pas réalisé, l’agrément sera considéré
comme donné.

Toutefois, ce délai pourra être prolongé par décision de justice,
conformément à la loi.



Si la société de gestion a donné son consentement à un projet de
nantissement de parts dans les conditions prévues ci-dessus, ce
consentement emportera agrément, en cas de réalisation forcée
des parts nanties selon les dispositions de l’article 2078 (alinéa
1er) du Code Civil.

Article XIV - Responsabilité des associés

La responsabilité des associés ne peut être mise en cause que si
la société a été préalablement et vainement poursuivie.

La responsabilité de chaque associé à l’égard des tiers est enga-
gée en fonction de sa part dans le capital et dans la limite de 2
fois le montant de cette part.

Dans leurs rapports entre eux, les associés sont tenus des dettes
et obligations sociales, dans la proportion du nombre de parts
leur appartenant.

Article XV - Responsabilité de la société

La Société de Gestion doit souscrire un contrat d’assurance
garantissant la responsabilité civile de la société, du fait des
immeubles dont elle est propriétaire.

Article XVI - Administration de la société

La société est administrée par une société de gestion.

L’assemblée générale des associés réunie le 8 juin 1999 a ratifié
la nomination de la société IMMOVALOR GESTION, dont le
siège social est à PARIS (2ème arrondissement) 25 rue Louis le
Grand, immatriculée au R.C.S. de Paris sous le numéro B 328
398 706, comme société de gestion, pour la durée de la société.

Les fonctions de la société de gestion ne peuvent cesser que par
sa dissolution, sa déconfiture, sa mise en règlement judiciaire
ou en liquidation de biens, sa révocation ou sa démission.

Au cas où la société de gestion viendrait à cesser ses fonctions,
la société serait administrée par une autre société de gestion
nommée en Assemblée Générale, dans les conditions prévues
pour les Assemblées Générales Ordinaires ; cette Assemblée
serait convoquée dans les délais les plus rapides par le Conseil
de Surveillance.

Article XVII - Pouvoirs de la société de gestion

La Société de Gestion est investie des pouvoirs les plus étendus
pour agir en toutes circonstances au nom de la société, et pour
décider, autoriser et réaliser toutes opérations relatives à son
objet, sous réserve des pouvoirs attribués par la loi et les règle-
ments aux Assemblées Générales.

Tout échange, toute aliénation ou constitution de droits réels
portant sur le patrimoine immobilier de la société doit être auto-
risé par l’Assemblée Générale des associés qui est seule compé-
tente pour décider de l’affectation du produit de la vente à :

- la mise en réserve,

- la mise en distribution totale ou partielle,

- la dotation d’un fonds de remboursement.

La Société de Gestion peut, au nom de la société, contracter des
emprunts, assumer des dettes ou procéder à des acquisitions
payables à terme si ce n’est dans la limite d’un maximum fixé
par l’Assemblée Générale Ordinaire.

La Société de Gestion peut déléguer à un tiers, sous sa respon-
sabilité, ses pouvoirs pour un ou plusieurs objets déterminés,
dans la limite de ceux qui lui sont attribués et dans le respect
des dispositions législatives et réglementaires en vigueur.

Article XVIII - Rémunération de la société de
gestion
Pour les fonctions ci-après, la société de gestion reçoit :

a) Lors des augmentations de capital

Afin de préparer et d'assurer les augmentations de capital, de
rechercher, de monter et de réaliser les programmes d'investis-
sement, la société de gestion perçoit 10 % HT maximum du pro-
duit de chaque augmentation de capital, primes d'émission
incluses.

Cette commission de souscription couvre les frais de recherche
des capitaux et de recherche des immeubles.

b) Pour la gestion du patrimoine

Pour assurer, d'une part, la gestion du patrimoine immobilier
et, d'autre part, celle de la société civile, la société de gestion
perçoit 10 % HT maximum du montant des produits locatifs HT
encaissés par la SCPI et des produits financiers nets.

Cette commission de gestion couvre les frais de personnel, de
siège social, d'information des associés, d'organisation des
assemblées, de gestion de patrimoine, de répartition des résul-
tats.

Elle ne couvre pas les frais suivants qui restent à la charge de la
SCPI :

• rémunération des membres du conseil de surveillance

• honoraires des commissaires aux comptes

• frais d'expertise et de contentieux

• assurances et en particulier les assurances des immeubles
sociaux

• frais d'entretien des immeubles

• impôts

• travaux de réparations et de modifications, y compris hono-
raires d'architectes et de bureaux  d'études

• charges des immeubles

• honoraires des syndics de copropriété et gérants d'immeubles

• frais exceptionnels de recherche des locataires.

Ces deux rémunérations sont facturées par la société de gestion
à la société et ne sont donc pas supportées directement par l'as-
socié.

c) Pour la cession des parts sociales

Pour toute cession de parts sociales, il est perçu par la société de
gestion :

• une commission de cession assise sur le montant de la
transaction et dont le taux est fixé par l’Assemblée Générale,

• une commission de transfert à la charge de l’acquéreur,
quel que soit le nombre de parts transférées, pour couvrir les
frais de dossier en cas de cession de part réalisée directement
entre vendeur et acheteur. Cette commission forfaitaire est
précisée dans la note d’information. Il en est de même à l’oc-
casion d’une transmission à titre gratuit par voie de donation
ou de succession.

IMMOVALOR GESTION ne reçoit aucune autre rémunération
dans le cadre de ses fonctions de société de gestion.

Article XIX - Conseil de surveillance
1 – Le Conseil de Surveillance assiste la Société de Gestion
conformément à la loi.

A toute époque de l’année, il opère les vérifications et les
contrôles qu’il juge opportuns, et peut se faire communiquer les



documents qu’il estime utiles à l’accomplissement de sa mis-
sion, ou demander à la Société de Gestion un rapport sur la
situation de la Société.

2 – Le Conseil de Surveillance est composé de sept associés
au moins et de douze associés au plus.

Les membres du Conseil de Surveillance sont rééligibles à l’ex-
piration de leur mandat.

Leur mandat vient à expiration à l’issue de l’Assemblée
Générale Ordinaire des associés qui statue sur les comptes du
3ème exercice.

En cas de vacance, par décès ou démission, d’un ou plusieurs
sièges de membre du Conseil de Surveillance, ce Conseil peut,
entre deux Assemblées Générales Ordinaires, procéder à des
nominations à titre provisoire.

Lorsque le nombre des membres du Conseil de Surveillance est
devenu inférieur au minimum légal, la Société de Gestion doit
convoquer immédiatement l’Assemblée Générale Ordinaire, en
vue de compléter l’effectif du Conseil de Surveillance.

Pour permettre aux associés de choisir personnellement les
membres du Conseil de Surveillance, les candidatures seront
sollicitées avant l’Assemblée, et les dirigeants de la société pro-
poseront aux associés de voter par mandat impératif sur les
résolutions ayant pour objet la désignation des membres du
Conseil de Surveillance. Pour le vote par mandat impératif des
résolutions relatives à la désignation des membres du Conseil
de Surveillance, seuls seront pris en compte les suffrages expri-
més par les associés présents et les votes par correspondance.
Seront élus membres du Conseil de Surveillance, dans la limite
des postes à pourvoir, ceux des candidats ayant obtenu le plus
grand nombre de suffrages exprimés. En cas de partage des
voix, sera élu le candidat possédant le plus grand nombre de
parts et si les candidats possèdent le même nombre de parts, le
plus âgé.

3 – Le Conseil de Surveillance élit en son sein un Président
qui exerce ses fonctions pendant la durée de son mandat de
membre du Conseil de Surveillance.

Le Conseil de Surveillance se réunit, aussi souvent que l’exige
l’intérêt de la société, sur convocation du Président ou de la
Société de Gestion.

En cas d’absence du Président, le Conseil désigne un Président
de séance.

Un membre du Conseil de Surveillance peut donner, par lettre
ou télégramme, mandat à un autre membre de le représenter à
une séance du Conseil. Chaque membre du Conseil ne peut dis-
poser, au cours de la même séance, que d’une seule procuration.

Il est tenu un registre de présence qui est signé par les membres
du Conseil de Surveillance participant à la séance du Conseil.

Le Conseil de Surveillance ne délibère valablement que si la
moitié au moins de ses membres sont présents ou représentés.
Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou
représentés. La voix du Président de séance est prépondérante
en cas de partage.

Les délibérations du Conseil de Surveillance sont constatées par
des procès-verbaux établis sur un registre spécial tenu au siège
social et signés par le Président de séance et par au moins un
autre membre du Conseil.

Les copies ou extraits des procès-verbaux des délibérations sont
valablement certifiés par le Président, le vice-président ou la
Société de Gestion.

Il est suffisamment justifié du nombre des membres du Conseil
de Surveillance en exercice, ainsi que de leur présence ou de
leur représentation à une séance du Conseil, par la production
d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal.

4 – L’Assemblée Générale Ordinaire peut allouer aux
membres du Conseil de Surveillance, en rémunération de
leur activité, une somme fixe annuelle à titre de jetons de
présence. Le montant de cette rémunération est porté aux
charges d’exploitation.

Le Conseil de Surveillance répartit librement entre ses membres
la somme globale allouée par l’Assemblée Générale Ordinaire.

5 – Les membres du Conseil de Surveillance sont respon-
sables des fautes personnelles commises dans l’exécution de
leur mandat.

Article XX - Commissaire aux comptes
Conformément à la loi, un ou plusieurs commissaires aux
comptes remplissant les conditions exigées et investis de la mis-
sion, des pouvoirs et des prérogatives stipulés par la loi sont
nommés pour six ans par l’Assemblée Générale Ordinaire.

Ils sont rééligibles.

Ils sont convoqués à la réunion des dirigeants de la Société de
Gestion qui arrête les comptes de l’exercice écoulé ainsi qu’à
toutes les Assemblées Générales.

Leurs honoraires sont à la charge de la Société.

Article XXI - Expertise immobilière
La valeur de réalisation ainsi que la valeur de reconstitution de
la société sont arrêtées par la société de gestion à la clôture de
chaque exercice sur la base d’une évaluation en valeur vénale
des immeubles réalisée par un expert indépendant ou plusieurs
agissant solidairement. Chaque immeuble fait l’objet d’au
moins une expertise tous les cinq ans.

Cette expertise est actualisée chaque année par l’expert.

La mission de l’expert concerne l’ensemble du patrimoine
immobilier locatif de la société.

Un expert nouvellement désigné peut actualiser des expertises
réalisées depuis au moins cinq ans.

L’expert est nommé par l’Assemblée Générale pour quatre ans.
Il est présenté par la Société de Gestion après acceptation de sa
candidature par la Commission des Opérations de Bourse.

Article XXII - Assemblées générales
L’Assemblée Générale régulièrement constituée représente
l’universalité des associés et ses décisions sont obligatoires pour
tous, même pour les absents, les dissidents ou les incapables.

Les Assemblées sont qualifiées d’extraordinaires lorsque leur
décision se rapporte à une modification des statuts et d’ordi-
naires dans tous les autres cas.

Un ou plusieurs associés représentant au moins 5 % du capital
social peut demander l’inscription à l’ordre du jour de
l’Assemblée de projets de résolutions. Cette demande est adres-
sée au siège social par lettre recommandée avec avis de récep-
tion vingt-cinq jours au moins avant la date de l’Assemblée
réunie sur première convocation.

Toutefois, lorsque le capital de la société est supérieur à
5 760.000,- le montant du capital à représenter en application de
l’alinéa précédent est, selon l’importance dudit capital, réduit
ainsi qu’il suit :

- 4,0 % pour les 760.000 premiers Euros,

- 2,5 % pour la tranche de capital comprise entre 760.000
Euros et 7.600.000 Euros,

- 1,0 % pour la tranche de capital comprise entre 7.600.000
Euros et 15.200 000 Euros,

- 0,5 % pour le surplus du capital.



Le texte des projets de résolutions peut être assorti d’un bref
exposé des motifs.

La Société de Gestion accuse réception des projets de résolu-
tions par lettre recommandée dans un délai de cinq jours à
compter de cette réception. Les projets de résolutions sont ins-
crits à l’ordre du jour et soumis au vote de l’Assemblée.

La Société de Gestion indique dans l’avis de convocation, pour
chacun de ces projets, s’il recueille ou non son agrément.

Les associés sont réunis au moins une fois par an en Assemblée
Générale Ordinaire pour l’approbation des comptes de l’exerci-
ce, dans les six mois de la clôture dudit exercice.

Les Assemblées Générales des associés sont convoquées par la
Société de Gestion.

A défaut, elles peuvent être également convoquées par le
Conseil de Surveillance, par un commissaire aux comptes, par
un mandataire désigné en justice, à la demande soit de tout
intéressé en cas d’urgence, soit d’un ou de plusieurs associés
réunissant au moins le dixième du capital social ou, le cas
échéant, par les liquidateurs.

Les associés sont convoqués aux Assemblées Générales par avis
de convocation inséré dans le Bulletin des Annonces Légales
Obligatoires et par lettre ordinaire qui leur est directement
adressée. Sous la condition d’adresser à la société le montant
des frais de recommandation, les associés peuvent demander à
être convoqués par lettre recommandée.

Le délai entre la date de l’insertion contenant l’avis de convoca-
tion ou la date de l’envoi des lettres (si cet envoi est postérieur)
et la date de l’Assemblée est au moins de quinze jours sur pre-
mière convocation et de six jours sur convocation suivante.

Lorsqu’une Assemblée n’a pu délibérer régulièrement, faute de
quorum requis, la deuxième assemblée est convoquée dans les
formes prévues ci-dessus ; l’avis et les lettres rappellent la date
de la première Assemblée.

L’ordre du jour des Assemblées est arrêté par l’auteur de la
convocation.

Les Assemblées sont présidées par le Président du Conseil de
Surveillance. S’il est absent, l’Assemblée désigne un Président
de séance parmi les membres présents du Conseil de
Surveillance.

Article XXIII - Assemblée générale ordinaire
L’Assemblée Générale Ordinaire entend les rapports de la
Société de Gestion et du Conseil de Surveillance sur la situation
des affaires sociales. Elle entend également celui du ou des com-
missaires aux comptes.

Elle discute, approuve ou redresse les comptes et statue sur l’af-
fectation et la répartition des bénéfices.

Elle approuve les valeurs comptable, de réalisation et de recons-
titution arrêtées par la Société de Gestion, conformément à la
loi.

Elle nomme ou remplace les commissaires aux comptes, l’ex-
pert immobilier, les membres du Conseil de Surveillance, et fixe
leur rémunération. Elle pourvoit au remplacement de la Société
de Gestion en cas de vacance consécutive aux cas évoqués à
l’article 16.

Elle décide la réévaluation de l’actif de la société sur rapport
spécial des commissaires aux comptes. Elle donne à la Société
de Gestion, toutes autorisations pour tous les cas où les pou-
voirs conférés à cette dernière seraient insuffisants.

Elle délibère sur toutes propositions, portées à l’ordre du jour,
qui ne sont pas de la compétence de l’Assemblée Générale
Extraordinaire.

Pour délibérer valablement, l’Assemblée Générale Ordinaire
doit se composer d’un nombre d’associés représentant au moins
un quart du capital social.

Si cette condition n’est pas remplie, il est convoqué une deuxiè-
me fois, à six jours d’intervalle au moins, une nouvelle
Assemblée qui délibère valablement, quel que soit le nombre
d’associés présents, représentés ou votant par correspondance,
mais seulement sur les questions portées à l’ordre du jour de la
première réunion.

Les délibérations de l’Assemblée Générale Ordinaire sont prises
à la majorité des voix des associés présents, représentés ou
votant par correspondance.

Article XXIV - Assemblée générale extraordinaire
L’Assemblée Générale Extraordinaire peut modifier les statuts
dans toutes leurs dispositions.

Pour délibérer valablement, l’Assemblée Générale
Extraordinaire doit être composée d’associés représentant au
moins la moitié du capital social, et ses décisions sont prises à la
majorité des voix dont disposent les associés présents, repré-
sentés ou votant par correspondance.

Si cette condition de quorum n’est pas remplie, il est convoqué,
à six jours d’intervalle au moins, une nouvelle Assemblée, pour
laquelle aucun quorum n’est requis, et qui arrête ses décisions à
la même majorité. Elle doit délibérer sur les questions portées à
l’ordre du jour de la première réunion.

Article XXV - Information des associés - Vote par
procuration - Vote par correspondance
A compter de la convocation de l’Assemblée et jusqu’au cin-
quième jour inclusivement avant la réunion, tout associé peut
demander à la société de lui envoyer, sans frais pour lui, à
l’adresse indiquée, les documents et renseignements prévus par
la loi.

Chaque associé dispose d’un nombre de voix proportionnel à sa
part du capital social.

Tout associé peut recevoir les pouvoirs émis par d’autres asso-
ciés en vue d’être représentés à une Assemblée. Pour toute pro-
curation d’un associé sans indication de mandataire, le
Président de l’Assemblée Générale émet un vote favorable aux
projets de résolutions présentés ou agréés par la Société de
Gestion et un vote défavorable à l’adoption de tous autres pro-
jets de résolutions. Pour émettre tout autre vote, l’associé doit
faire le choix d’un mandataire qui accepte de voter dans le sens
indiqué par le mandant.

Le mandat est donné pour une seule Assemblée. Il peut cepen-
dant être donné pour deux Assemblées, l’une ordinaire, l’autre
extraordinaire, tenues le même jour ou dans un délai de 15
jours. Le mandat donné pour une Assemblée vaut pour les
Assemblées successives convoquées avec le même ordre du
jour.

Tout associé peut voter par correspondance.

Pour le calcul du quorum, il n’est tenu compte que des formu-
laires qui ont été reçus par la société au plus tard 3 jours avant
la date de réunion. Les formulaires reçus par la Société ne don-
nant aucun sens de vote ou exprimant une abstention sont
considérés comme des votes négatifs.

Qu’il s’agisse d’une Assemblée Générale Ordinaire ou d’une
Assemblée Générale Extraordinaire, les décisions sont prises à
la majorité des voix dont disposent les associés présents,  repré-
sentés ou votant par correspondance.

Les décisions prises conformément aux statuts obligent tous les
associés.



Article XXVI - Consultation par correspondance
La Société de Gestion peut, si elle le juge à propos, consulter les
associés par écrit sur des questions qui ne sont pas de la com-
pétence des Assemblées Générales Ordinaires Annuelles sta-
tuant sur les comptes de l’exercice ou Extraordinaires, telles que
déterminées par la loi.

A cet effet, la Société de Gestion adresse à chaque associé, par
lettre recommandée avec demande d’avis de réception, le texte
des projets de résolutions, ainsi que tous documents et rensei-
gnements utiles.

Les associés disposeront d’un délai de quinze jours, à compter
de la date d’envoi de la lettre recommandée, pour faire parve-
nir leur vote par écrit à la Société de Gestion.

Pour chaque résolution, le vote sera exprimé par oui ou par
non.

Une résolution ne sera considérée comme valablement adoptée,
qu’à la condition que les votes exprimés émanent d’associés
détenant au moins le quart du capital ; la majorité requise sera
la majorité des voix exprimées.

Les résultats des consultations écrites sont consignées dans des
procès-verbaux.

Article XXVII - Exercice social
L’exercice social a une durée de douze mois. Il commence le
premier janvier pour se terminer le trente et un décembre.

Par exception, le premier exercice social commencera à courir à
la date d’immatriculation de la société jusqu’au 31 décembre
1990.

Article XXVIII - Comptes sociaux
A la clôture de chaque exercice, la Société de Gestion dresse l’in-
ventaire des divers éléments de l’actif et du passif existant à
cette date.

Elle dresse également l’état du patrimoine, le tableau d’analyse
de la variation des capitaux propres, le compte de résultat ainsi
que l’annexe et prépare un rapport écrit sur la situation de la
société et sur l’activité de celle-ci au cours de l’exercice écoulé.

Les comptes de la société sont établis en suivant les dispositions
du plan comptable applicables aux sociétés civiles de placement
immobilier (SCPI).

Les primes d’émission pourront être affectées à l’amortissement
total ou partiel des commissions de souscription, des frais de
recherche d’immeubles, des frais d’acquisition de ces derniers.

La société de gestion établit, en outre, à la clôture de chaque
exercice et dans les conditions en vigueur, un état annexe aux
comptes qui retrace la valeur comptable, la valeur de réalisation
et la valeur de reconstitution de la société.

La valeur de réalisation est égale à la somme de la valeur véna-
le des immeubles et de la valeur nette des autres actifs de la
Société.

La valeur de reconstitution de la Société est égale à la valeur de
réalisation augmentée du montant des frais afférents à une
reconstitution de son patrimoine.

Ces valeurs font l’objet de résolutions soumises à l’approbation
de l’assemblée générale.

En cours d’exercice, et en cas de nécessité, le Conseil de
Surveillance peut autoriser la modification de ces valeurs, sur
rapport motivé de la société de gestion.

Les comptes sont établis chaque année selon les mêmes formes
et les mêmes méthodes d’évaluation que les années précé-
dentes.

Toutefois, la société de gestion peut proposer à l’Assemblée
Générale Ordinaire, des modifications dans la présentation des
comptes, dans les conditions prévues par les dispositions
légales et réglementaires.

Article XXIX - Affectation et répartition des
résultats

Les produits nets de l’exercice, déduction faite des frais géné-
raux et autres charges de la Société, y compris toutes provisions
et, éventuellement, les amortissements, constituent les bénéfices
nets.

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice net de
l’exercice, diminué des pertes antérieures et augmenté des
reports bénéficiaires.

Le bénéfice ainsi déterminé, diminué des sommes que
l’Assemblée Générale a décidé de mettre en réserve ou de
reporter à nouveau, est distribué aux associés proportionnelle-
ment au nombre de parts possédées par chacun d’entre eux, en
tenant compte des dates d’entrée en jouissance.

La Société de Gestion a qualité pour décider, dans les conditions
prévues par la loi, de répartir des acomptes à valoir sur le divi-
dende, et pour fixer le montant et la date de la répartition.

Les pertes éventuelles sont supportées par les associés propor-
tionnellement au nombre de parts possédées par chacun d’eux.

Article XXX - Dissolution – Liquidation

La société est dissoute par l’arrivée du terme fixé par les statuts,
sauf prorogation en vertu d’une décision de l’Assemblée
Générale Extraordinaire.

La Société n’est pas dissoute de plein droit par la mort, l’inter-
diction légale, l’ouverture de la tutelle, la déconfiture, la faillite,
le règlement judiciaire ou la liquidation de biens d’un ou plu-
sieurs associés.

La Société peut être dissoute par anticipation en vertu d’une
décision de l’Assemblée Générale Extraordinaire.

En cas de dissolution, pour quelque cause que ce soit, la liqui-
dation est faite par la Société de Gestion en fonction, à laquelle
il est adjoint, si l’Assemblée Générale le juge, un ou plusieurs
co-liquidateurs nommés par elle.

Pendant le cours de la liquidation, les associés peuvent, comme
pendant l’existence de la Société, prendre en Assemblée
Générale les décisions qu’ils jugent nécessaires pour tout ce qui
concerne cette liquidation.

Tout l’actif social est réalisé pour le ou les liquidateurs qui ont,
à cet effet, les pouvoirs les plus étendus, et qui, s’ils sont plu-
sieurs, ont le droit d’agir ensemble ou séparément.

Le produit net de la liquidation, après le règlement du passif,
est réparti entre les associés, proportionnellement au nombre de
parts détenues par chacun d’entre eux.

Article XXXI - Contestations

Toutes les contestations qui peuvent s’élever, soit entre les asso-
ciés et la Société, soit entre associés, au sujet des affaires sociales
pendant le cours de la Société ou de sa liquidation, seront sou-
mises à la juridiction des tribunaux compétents et jugées
conformément à la loi française.

En cas de contestation, les associés sont tenus de faire élection
de domicile dans le ressort du tribunal du lieu du siège social
de la Société.



IMMOVALOR GESTION
La société de gestion a reçu l’agrément n°95-08
délivré le 14/02/1995 par la COB.
Siège Social : 25, rue Louis-Le-Grand 75002 PARIS
Tél. : 01 55 27 17 00 - Fax : 01 55 27 17 10
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